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LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES LORS DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MARDI 27 FEVRIER 2024 à 19H00 

 
ORDRE DU JOUR N°2 : ADOPTION ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 

MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2023 
Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°3 : INFORMATIONS SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES 

DELEGATIONS D’ATTRIBUTION 
Il est rendu acte des décisions présentées par Le Maire 
 
Ordre du jour n°4 : AVIS SUR L’ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE A LA DEMANDE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE PRESENTEE PAR LA SNC SH MAGNY EN VUE D’EXPLOITER UN ENTREPOT 

LOGISTIQUE SUR LA COMMUNE DE MAGNY 
Délib n°2024-001 
Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à 16 POUR – 1 CONTRE – 0 ABSTENTION 
 
ORDRE DU JOUR N°5A : RESSOURCES HUMAINES - CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 

TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE 
Délib n°2024-002 
Rapporteur : La 1ère Adjointe au Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°5B : RESSOURCES HUMAINES - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE : MANDAT AU 

CDG 89 
Délib n°2024-003 
Rapporteur : La 1ère Adjointe au Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°6 : CONVENTIONS 2023-2024 RELATIVES A LA REPARTITION DES DEPENSES 

AFFERENTES AU FONCTIONNEMENT DU GROUPE SCOLAIRE DE GUILLON 
Délib n°2024-004 
Rapporteur : La 1ère Adjointe au Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°7 : CONTRATS D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS ANNEE 2024 
Délib n°2024-005 
Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à 16 POUR – 0 CONTRE – 1 ABSTENTION 
 
ORDRE DU JOUR N°8 : AVENANT AUX CONTRATS D’ENTRETIEN DES CLOCHES 
Délib n°2024-006 
Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°9A : FINANCES - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2024 ET ADHESIONS 2024  
Délib n°2024-007 
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Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR N°9B : FINANCES - LISTE DES DEPENSES A IMPUTER A L’ARTICLE 6232 
Délib n°2024-008 
Rapporteur : Le Maire 
Délibération : adoptée à l’unanimité 
 

 


